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La Directrice Départementale 
de la Cohésion Sociale 
 
Á 
 
Mesdames et Messieurs les  
Présidents des Associations Sportives 

N/REF : CDM/GM/ n° 2011 
Affaire suivie par Grégory MAGLOTT 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
J’ai le plaisir de vous informer que le dispositif d’accompagnement éducatif est reconduit pour l’année 

scolaire 2011/2012. L’accompagnement éducatif, destiné à favoriser la réussite scolaire des élèves, est articulé autour 
de trois domaines éducatifs que sont l’aide aux devoirs et aux leçons, la pratique artistique et culturelle et la pratique 
sportive.  

 
Les actions relevant plus spécifiquement du domaine de la pratique sportive pourront, conformément aux 

orientations fixées par la Ministre des Sports, bénéficier d’aides financières attribuées par le Centre National pour le 
Développement du Sport (C.N.D.S.) à compter du début de l’année scolaire prochaine. Ce soutien pourra prendre la 
forme d’une aide financière aux associations sportives intervenant en temps périscolaire auprès des élèves, dans le 
cadre de l’accompagnement éducatif mis en place par l’établissement (aide au fonctionnement). 

 
Les dossiers de demande de subvention et toutes informations utiles sont accessibles sur le site internet de 

la Direction Départementale de la Cohésion Sociale de la Moselle (www.moselle.pref.gouv.fr/sports/ae.html). Vous y 
trouverez en particulier une notice explicative ainsi que la fiche module et  la convention-type  nécessaires pour 
formaliser les actions. 

 
J’encourage vivement votre association à se rapprocher des établissements scolaires pour proposer des 

modules d’initiation à la pratique sportive en temps périscolaire. De nouveaux publics pourront être ainsi sensibilisés à 
la pratique du sport dans une dimension éducative et pédagogique à laquelle les associations sportives ont 
naturellement vocation à contribuer. 

 
J’attire particulièrement votre attention sur la procédure arrêtée et son calendrier, qui ont pour objectif de 

permettre un démarrage des actions dès le début de l’année scolaire 2011/2012 et leur financement dès le mois de 
novembre 2011. Le dépôt des demandes devra intervenir au plus tard le 30 septembre 2011.  

 
Pour toute question relative aux modalités de mise en œuvre de l’accompagnement éducatif et afin 

d’examiner les différentes possibilités d’action et de soutien financier, vous pouvez joindre, à la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale, Monsieur Grégory MAGLOTT, professeur de sport. 

 
Enfin, si votre association a animé lors de l’année scolaire 2010/2011 un ou plusieurs modules 

d’accompagnement éducatif, je vous remercie de bien vouloir m’en faire parvenir le bilan en utilisant le document 
d’évaluation qui vous a été envoyé par courriel le 1er avril 2011. Dans la mesure du possible, cette évaluation sera faite 
conjointement avec l’établissement scolaire concerné. 

 
Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée. 

   
Par délégation, 

L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports, 
 

Signé 
 

Saïd OULD-YAHIA 
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